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@  Surgélateur  à  plaques  et  règle  de  calage  pour  surgélateur  de  ce  type. 

(57)  L'invention  concerne  les  surgélateurs  à  plaques  formés  d'une  pile  de  plaques  horizontales  mainte- 
nues  espacées  l'une  de  l'autre  par  des  cales  constituées  par  des  règles  placées  sur  chant  dans  des 
rainures  longitudinales  ménagées  sur  les  bords  des  plaques. 

Pour  éviter  que  les  règles  de  calage  ne  sortent  des  rainures  lorsqu'on  écarte  les  plaques,  les  règles 
(12)  comportent  sur  une  de  leurs  faces  verticales  plusieurs  encoches  borgnes  (20)  longitudinalement 
allongées  et  espacées  l'une  de  l'autre,  chaque  encoche  comportant  une  paroi  inférieure  (22)  dont  le 
plan  est  sensiblement  perpendiculaire  aux  faces  verticales  de  la  règle  et  un  fond  concave  (24)  de  sorte 
que  sa  profondeur  augmente  progressivement  des  extrémités  vers  le  centre,  et  des  ergots  (26)  poussés 
élastiquement  vers  l'intérieur  des  rainures  (16),  à  travers  l'une  de  leurs  parois  verticales,  font  saillie  dans 
lesdites  encoches  lorsque  les  règles  sont  en  place  dans  les  rainures. 
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SURGELATEUR  A  PLAQUES  ET  REGLE  DE  CALAGE  POUR  SURGELATEUR  DE  CE  TYPE 

La  présente  invention  concerne  les  surgélateurs 
à  plaques  constitués  par  une  pile  de  plaques  horizon- 
tales,  creuses,  dans  lesquelles  circule  un  fluide  réfri- 
gérant  et  qui  sont  placées  à  l'intérieur  d'une  cabine 
isolante,  l'écartement  entre  plaques  étant  maintenu 
égal  ou  légèrement  supérieur  à  l'épaisseur  des  pro-  s 
duits  à  surgeler  placés  sur  les  plaques  par  des  cales 
d'espacement 

Ces  cales  sont  généralement  constituées  par  des 
règles  placées  sur  chant  dans  des  rainures  longitudi- 
nales  ménagées  sur  les  bords  des  plaques  ou  dans  10 
des  pièces  fixées  sur  les  plaques.  Cette  disposition 
facilite  le  remplacement  des  cales  lorsqu'il  faut  modi- 
fier  l'écartement  entre  plaques  pour  l'adapter  à  de 
nouveaux  produits,  d'épaisseur  différente. 

Dans  ces  appareils,  pour  faciliter  le  chargement  15 
des  produits  à  surgeler  sur  les  plaques  et  leur  déchar- 
gement,  on  écarte  de  la  plaque  en  cours  de  charge- 
ment  ou  déchargement  la  plaque  située  au-dessus  de 
celle-ci.  Il  est  possible  que,  lorsqu'on  écarte  les  pla- 
ques,  les  règles  de  calage  restent  collées  par  le  gel  à  20 
la  plaque  supérieure  et  sortent  des  rainures  où  elles 
étaient  logées,  et  le  risque  existe  alors  que  les  règles 
ne  rentrent  pas  dans  les  rainures  lorsqu'on  rapproche 
les  plaques.  Il  est  alors  nécessaire  d'interrompre  la 
marche  automatique  de  l'appareil  et  d'intervenir  25 
manuellement  pour  remettre  les  règles  de  calage  en 
place. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  supprimer 
cet  inconvénient  en  prévoyant  sur  les  plaques  un 
moyen  de  fixation  des  règles  de  calage  permettant  un  30 
montage  et  un  démontage  faciles  de  ces  dernières. 

On  a  déjà  proposé,  dans  un  appareil  de  ce  type, 
de  fixer  les  règles  de  calage  sous  les  plaques  en  pré- 
voyant  sur  une  paroi  latérale  du  logement  de  la  règle 
une  nervure  s'engageant  dans  une  rainure  de  la  règle.  35 
Cette  solution  a  l'inconvénient  de  diminuer  la  résis- 
tance  mécanique  des  règles  de  calage  et  oblige  à  uti- 
liser  des  règles  dont  l'épaisseur  est  nettement 
supérieure  à  l'épaisseur  utile,  au  niveau  de  la  rainure. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  surgélateur  40 
caractérisé  en  ce  que  les  règles  comportent  sur  une 
de  leurs  faces  verticales  plusieurs  encoches  borgnes 
longitudinalement  allongées  et  espacées  l'une  de 
l'autre,  en  ce  que  chaque  encoche  comporte  une 
paroi  inférieure  dont  le  plan  est  sensiblement  perpen-  45 
diculaire  aux  faces  verticales  de  la  règle  et  un  fond 
concave,  la  profondeur  des  encoches  augmentant 
progressivement  des  extrémités  vers  le  centre,  et  en 
ce  que  des  ergots  poussés  pardes  ressorts  font  saillie 
à  l'intérieur  desdites  encoches,  à  travers  l'une  des  50 
parois  verticales  des  rainures,  lorsque  les  règles  sont 
en  place  dans  les  rainures. 

Les  ergots  peuvent  être,  par  exemple,  constitués 
par  l'extrémité  d'une  branche  d'épingles  élastiques 

fixées  sur  les  plaques  le  long  des  rainures.  Lorsque 
les  rainures  sont  formées  sur  des  profilés  fixés  sur  la 
plaque,  des  moyens  de  fixation  communs  aux  profilés 
et  aux  épingles  pourront  être  utilisés. 

L'  invention  a  également  pour  objet  une  règle  de 
calage  pour  un  surgélateur  à  plaques  caractérisé  en 
ce  qu'elle  comporte  sur  au  moins  une  de  ses  grandes 
faces  plusieurs  encoches  borgnes,  longitudinalement 
allongées  et  espacées  l'une  de  l'autre,  et  en  ce  que 
chaque  encoche  comporte  au  moins  une  paroi  sensi- 
blement  parallèle  aux  petites  faces  de  la  règle  et  un 
fond  concave,  de  sorte  que  sa  profondeur  croît  pro- 
gressivement  du  centre  vers  ses  extrémités. 

La  description  qui  suit  se  réfère  aux  dessins 
l'accompagnant  qui  montrent,  à  titre  d'exemple  non- 
limitatif,  une  forme  de  réalisation  de  l'invention  et  sur 
lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  illustrant 
la  mise  en  place  d'une  règle  de  calage  sur  une 
plaque  de  surgélateur;  et 
La  figure  2  est  une  coupe  transversale  d'une 
règle  de  calage  et  d'une  partie  des  deux  plaques 
dont  elle  maintient  l'écartement; 
Les  plaques  horizontales  10  d'un  surgélateur 

sont  maintenues  espacées  l'une  de  l'autre  par  deux 
règles  de  calage  12  disposées  le  long  de  deux  bords 
opposés  des  plaques.  Chaque  règle  est  maintenue 
dans  une  pièce  de  guidage  14  fixée  sur  le  bord  res- 
pectif  de  la  plaque.  Les  pièces  de  guidage  sont  cons- 
tituées  par  des  profilés  en  U  formant  une  rainure  16 
dans  laquelle  la  partie  inférieure  des  règles  12  est 
logée  avec  un  jeu  suffisant  pour  permettre  une  mise 
en  place  facile  des  règles.  Ces  profilés  comportent  un 
talon  servant  à  leur  fixation  sur  les  plaques  au  moyen 
de  vis  18. 

Sur  l'une  des  grandes  faces  des  règles,  qui  sont 
verticales  lorsque  les  règles  sont  en  place,  sont  creu- 
sées  plusieurs  encoches  borgnes  20.  Chaque  règle 
comportera  par  exemple  trois  encoches  réparties  sur 
sa  longueur.  Chaque  encoche  a  une  forme  allongée 
dans  le  sens  de  la  longueur  de  la  règle  et  comporte 
une  face  inférieure  22  perpendiculaire  aux  faces  ver- 
ticales  de  la  règle  et  un  fond  concave  24,  de  sorte  que 
sa  profondeur  croît  progressivement  du  centre  vers 
les  extrémités  où  elle  est  nulle.  Ces  encoches  peu- 
vent,  par  exemple,  être  usinées  au  moyen  d'une 
fraise. 

Lorsque  les  règles  de  calage  sont  en  place,  des 
ergots  26  font  saillie  à  l'intérieur  des  encoches.  Dans 
l'exemple  représenté,  ces  ergots  sont  constitués  par 
l'extrémité  repliée  d'une  branche  d'une  épingle  élas- 
tique  28  traversant,  dans  des  trous  30,  l'aile  du  profilé 
14  adjacente  à  la  face  de  la  règle  où  sont  formées  les 
encoches.  Les  épingles  28  sont  fixées  sur  les  plaques 
au  moyen  des  vis  18  et  leur  autre  branche  prend  appui 
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sur  un  rebord  32  des  plaques. 
Les  règles  étant  mises  en  place  et  enlevées  par 

l'une  des  extrémités  des  plaques  en  les  faisant  glisser 
dans  les  profilés  14,  les  ergots  ne  gênent  nullement 
ces  opérations,  grâce  au  fond  concave  des  encoches  s 
qui  sert  de  rampe  pour  repousser  les  ergots  vers 
l'extérieur  dans  les  deux  sens  de  déplacement  possi- 
bles  des  règles.  Pourfaciliter  l'entrée  des  règles  dans 
les  profilés,  leur  extrémité  sera  biseautée  ou  compor- 
tera,  au  niveau  des  encoches  20,  une  encoche  10 
ouverte  formant  rampe. 

Les  ergots  26  faisant  saillie  dans  les  encoches  20 
empêchent  tout  déplacement  vertical  des  règles  12  et 
évitent  qu'elles  puissent  sortir  des  rainures  16 
lorsqu'on  écarte  les  plaques.  15 

Il  faut  noter  que  ces  encoches  n'affaiblissent  pas 
les  règles  de  manière  sensible,  car  elles  n'affectent 
qu'une  faible  longueur  de  celles-ci. 

D'autres  types  de  ressorts  pourraient  être  utilisés 
pour  pousser  les  ergots  vers  l'intérieur  des  rainures,  20 
ceux-ci  pouvant  être  ou  non  solidaires  des  ressorts. 
Il  est  bien  entendu  que  ces  modifications  et  toutes  cel- 
les  obtenues  par  substitution  de  moyens  techniques 
équivalents  entrent  dans  le  cadre  de  l'invention. 

4.  Surgélateur  à  plaques  selon  les  revendications  2 
et  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation 
(18)  sont  communs  aux  profilés  (14)  et  aux  épin- 
gles  élastiques  (28). 

5.  Règle  de  calage  servant  à  maintenir  un  écarte- 
ment  prédéterminé  entre  les  plaques  d'un  surgé- 
lateur  à  plaques,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  sur  au  moins  une  de  ses  grandes  faces 
plusieurs  encoches  borgnes  (20),  longitudinale- 
ment  allongées  et  espacées  l'une  de  l'autre  et  en 
ce  que  chaque  encoche  comporte  au  moins  une 
paroi  (22)  sensiblement  parallèle  aux  petites 
faces  de  la  règle  et  un  fond  concave  (24)  de  sorte 
que  sa  profondeur  croît  progressivement  du  cen- 
tre  vers  les  extrémités. 

Revendications 

1.  Surgélateur  à  plaques  formé  d'une  pile  de  pla- 
ques  horizontales  maintenues  espacées  l'une  de  30 
l'autre  par  des  cales  constituées  par  des  règles 
placées  sur  chant  dans  des  rainures  longitudina- 
les  ménagées  sur  les  bords  des  plaques,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  règles  (12)  comportent  sur 
une  de  leurs  faces  verticales  plusieurs  encoches  35 
borgnes  (20)  longitudinalement  allongées  et 
espacées  l'un  de  l'autre,  en  ce  que  chaque  enco- 
che  comporte  une  paroi  inférieure  (22)  dont  le 
pian  est  sensiblement  perpendiculaire  aux  faces 
verticales  de  la  règle  et  un  fond  concave  (24)  et  40 
sa  profondeur  augmente  progressivement  des 
extrémités  vers  le  centre,  et  en  ce  que  des  ergots 
(26)  poussés  élastiquement  vers  l'intérieur  des 
rainures  (16),  à  travers  l'une  de  leurs  parois  ver- 
ticales,  font  saillie  dans  lesdites  encoches  lors-  45 
que  les  règles  sont  en  place  dans  les  rainures. 

2.  Surgélateur  à  plaques  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  ergots  (26)  sont 
constitués  par  l'extrémité  d'une  branche  d'une  so 
épingle  élastique  (28). 

3.  Surgélateur  à  plaques  selon  la  revendication  1  ou 
2,  dans  lequel  les  règles  de  calage  (12)  sont 
maintenues  par  des  profilés  en  U  (14)  fixés  sur  les  55 
plaques  (10),  caractérisé  en  ce  que  les  ergots 
sont  logés  dans  des  trous  (30)  percés  dans  l'une 
des  ailes  des  profilés. 
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